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Installations extérieures Installations intérieures

Partie privée à charge du propriétaire
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Annexe III au règlement sur la distribution d’eau potable de la commune de St-

Gingolph 

_______________________________________________________________________________ 
 

 SCHEMA I 
 

Branchement d’immeuble (branchement privé) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 Conduite principale 
2 Collier de prise 
3 Vanne privée (concession) 
4 Cape de vanne privée 
5 Manchon de passage 
6 Vanne d’isolement 
7 Compteur 
8 Clapet avec robinet de purge et bouchon 
9 Vanne ou robinet d’arrêt 
10 Réducteur de pression 
11 Batterie de distribution 
12 Mise à terre (selon prescriptions électricien) 
(13) Robinet d’arrêt plombé pour by-pass (avec demande d’autorisation à la Commune) 
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 SCHEMA II 
 

Protection contre les retours d’eau 
 
 

 
 
 


